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BULLETIN DU JOUR 
L'Assemblée a discuté hier la loi ten

dant à protéger les entants employés 
dans les professions ambulantes. L'ar
ticle lor a été adopté par 416 voix contre 
85. Les cinq articles suivants et l'en
semble du projet ont été adoptés. L'As
semblée passera à une troisième lecture. 
La Chambre a également adopté le projet 
relatif aux récompenses à accorder aux 
exposants français qui ont pris part à 
l'exposition de Vienne. Un amendement 
de M. Gambetta a été rejeté. 

L'incident de la correspondance du 
Times occupe encore tous les journaux 
ce matin. 

L'incident que cette correspondance a 
soulevé, a augmenté les divisions 
entre les groupes monarchistes. On 
donne comme probable maintenant que 
les propositions Përier et Lambert St-
Croix seront successivement rejetées par 
l'Assemblée aussi bien que la proposi
tion Vallon et une nouvelle proposition 
monarchiste dont la présentation est 
certaine, si on en croit le Siècle. 

Parmi, les conservateurs deux idées 
ont été mises en avant: les uns vou
draient ajourner à l'hiver toutes les 
questions constitutionnelles, l'Assem
blée alors, ainsi que l'annonce le Soir, 
prendrait ses vacances vers la fiu.de 
juillet, après le vote des lois de finan
ces. D'autres voudraient que le maré
chal président intervint par un message, 
uais le maréchal dn Mic-Mahon garde 
mne réserve complète et personne ne 
sait la détermination qu'il prendra 
finalement. 

Voici la réponse faite au nom de la 
commission des Neuf à l'article du Times 
que nous avons reproduit hier : 

Les membres de l'ancienne commission 
des Neuf, aprè~ avoir pris connaissance d'un 
article du Times publié daus le numéro du 
journal le Français du lundi 22 ju»n 1874, 
«ans entrer d^n l examen des appréciations 
de cet article et eans s'occuper des faits 
antérieurs au 4 octobre dernier croient de
voir «faire le3 rectifications suivantes quant 
anz faits auxquels ils ont rite môles : 

1°La commission des Neuf fut nommée 
le 4 octobre dernier p&r les bureaux des 
réunioos parlementaires convoqués chez M. 
Aubry, et n'a fonctionné qu'à partir de cette 
date. Certains m ambres déclarèrent, en y 
entrant, qu'ils faisaient du maintien du 
drapeau tricolore la condition de leur con
cours pour le rétablissement de la monar
chie. D'autres gardèrent,relativement à celte 
déclaration, leur pleine liberté : ce qui fut 
accepté. 

2° Il est vrai que, dans la première séance 
de la commission des Neuf, M. le duc d'Au-

diffret-Pasquier rendit compte confid ntielle-
ment, à ses collègues, de paroles qui lui 
avaient été dites par M. le maréchal de 
Mac-Mahou sur la question du drapeau; que 
ces paroles parurent très graves a la com
mission,et qu'elles furent un des principaux 
motifs qui la déterminèrent à confier à M. 
Chesnelong la mission que celui ci eut 
l'honneur de remplir auprès du Prince. La 
procès-verbal de la séance du 16 octoiwe n'a 
pas fait mention de ce fait, parce que la 
commission n'en avait reçu communication 
qu'à titre confidentiel, et que M. Ches
nelong n'avait été autorisé à en donner 
connaissance qu'à M. le comte de Cham-
bord. 

3" Il est vrai que M. le duc d'Audiffret-
Pasquier lut à cette occasion, à la commis
sion des Neuf, une lettre de M. le secrétaire 
du Maiéchal l'autorisant à faire la commu
nication dont il vient d'être parlé;il n'est pas 
exact qu'une copie de cette lettre ait été 
uonnée à M. Chesnelong et mise par lui 
sous les yeux du prince. 

4" M. Chesnelong, se conformant aux 
intentions de la commission, et ainsi que 
le constate le procès-verbal de la séance du 
16 octobre, n'alla pas poseï des conditions 
à M.le comte de Chambord, mais lui indi
quer respectueusement ca que la commis
sion pensait des possibilités et des nécessi
tés de la situation. 

5° D'après l'article du JT2/««,M. le comte 
de Chambord aurait pris connaissance de 
pièces qui lui furent communiquées. Le fait 
est inexact : M. Chesnelong ne fut chargé 
de soumettre et ne soumit aucune pièce au 
Piince. 

6° D'après le môme article, M. Chesnelong 
aurait déclaré que le Prince lui répondit 
• Le drapeau tricolore sera maintenu. Je 
me réserve seulement le droit d'en venir à 
un arrangement avec la nation après mon 
retour. » 

Les déclarations apportées par M.Chesne-
loDg sont inexactement reproduites. Les ré
solutions de M. le comte de Chambord ont 
été formulées dans les termes suivants, 
textuellement relatés dans le procès verbal 
du 16 octobre. 

< M. le comte de Chambord ne deman-
» de pas*que rien soit changé au drapeau 
* avant qu'il ait pris possession du pou-
» voir. 

» Il se réserve de présanter au pays et se 
i, fait fort d'obtenir da lui, par ses repré-
i sentants, une solution compatible avec 
» son bonheur et qu'il croit de nature à 
» satisfaire l'Assemblée et la nation. » 

Et le procès verbal ajoute : 
t M. Chesnelong parlant, non plus au 

» nom de M le comte de Chambord, mais au 
» nom de MM. Lucien Brun, Carayon-Latour 
t et de Cazenove. qui s« trouvaient avec lui 
» à Saltzbouig, déclare que ses, honorables 
» collègues ont accepté, pour eux-mêmes et 
» pour Î«»ur3 amis, de voter la formule : La 
» DRAPEAU TRICOLORE EST MAINTENU; IL NE 
» POURRA ETRE MOOÏFrÉ QUE PAR L'ACCORD 
• DU ROI ET DE L ASSEMBLÉE, étant entendu 
> toutefois qu ils auront l'entière liberté de 
» leur vote lorsquo le Roi présentera la so-
» lution qui fait l'objet de la réserve ci-
» dessus mentionnée. » 

7° Eufin, il est vrai que devant la réunion 
des députés qui eut lieu la 18 octobre chez. 
M. Anissou Duperron, M. Chesnelong ré
péta, dans les mêmes termes, les déclara
tions qu'il avait apportées à la commission 
des Neuf sur la question du drapeau. Il nest 
pas exact de dire que la note adoptée par 
cette réunion et communiquée aux journaux 
reproduisait ces déclarations. Elle contenait 
seulement le résumé des propositions pré

parées par la commission des Neuf pour être 
soumises à l'Assemblée. 

Les membre» de la commission des Neuf 
confirment du reste dans tout son contenu 
le procès verbal de la séance du 16 octobre 
par le général Changarnier, et déclarent 
qu'ils désavouent tout ce qui n'y serait pas 
conforme. 

Fait à Versailles, le 22 juin 1874. 
Au nom d#a¥r toi règnes, 

Leur ancien président : 
CHANGARNIER. 

Nous rappelons que la commission des 
Neuf, dont cette note émane, «est ainsi 
composée : 

MM. Changarnier, 
d'Audiffret-Pasquier, 
le comte Daru, 
Chesnelong, 
de Larey, 
de Tarteron, 
Combler, 
Callot, 
Baragnon. 

• • •• • m - * 

La Volonté nationale, journal radical 
césarien de Saint-Jean-d'Angély et or
gane de M. le pririce Napoléon, publie 
une étude sur la situation de la France, 
adressée de Paris à la Perseveranza 
de Milan. Comme celte étude, que la 
Volonté nationale qualifie de document 
remarquable, a été écrite pour la feuille 
la phis importante de la capitale lom
barde, où le gendre du roi d'Italie ré
side habituellement, et comme elle est 
reproduite par ta petite feuille char en-
taise, qui a fait parler une ou deux fois 
d'elle pour son dévouement à la bran
che cadette des Bonaparte, on en peut 
conclure qu'elle émane du prince lui-
même, ou tout au moins qu'elle a reçu 
son approbation. 

M. le prince Napoléon, nous voulons 
dire le correspondant de la Perseve
ranza, constate d'abord que la France 
est lasse du provisoire. La France veut 
un gouvernement qui ait un lendemain. 
Ce n'est pas là une observation bien 
neuve: nous la rapportons cependant 
pour indiquer le point de départ de 
l'étude du prince. Si la France, pour
suit le prince, est lasse du provisoire, 
ce qui frappe d'abord, quand on consi
dère la force respective des partis, c'est 
qu'aucun ne paraît inspirer au pays 
assez de confiance pour s'emparer du 
pouvoir d'une façon durable. Le pays 
n'a pas d'opinion très nette, de préfé
rence très-marquée ; il n'a que des as
pirations et des sentiments assez vagues, 
qui peuvent se résumer en ce desidera
tum, — c'est le prince qui parle : —un 
gouvernement démocratique, soucieux 
des intérêts matériels, peu parlemen
taire; très nettement anticlérical; quel
ques réformes dans l'armée, dans l'ad
ministration, dans l'assiette de l'impôt, 
dans la législation, des broutilles 1 
Quelles sont ces réformes? Le prince ne 
le dit pas. M lis on saisit suffisamment 
l'ensemble du système : démocratie cé-
sarienne, matérialiste et libre-penseuse. 

II faut convenir que le desideratum 
de M. le prince Napoléon répond aux 
vices de ce pays, s'il ne répond point à 
ses intérêts. Ce pays est fou de démo

cratie, dans ce que la démocratie a de 
plus bas, l'égalité brutale. 

L'amour de l'égalité lui inspire le goût 
du césarisme, qui maintient le niveau 
de l'abaissement, et le goût du bien-être 
matériel, qui donne l'oubli de la liberté. 
De là, cette libre-pensée qui tire gloire 
de manger du saucisson le vendredi 
saint, et qui n'empêche pas qu'on meure, 
comme le charbonnier, avec les secours 
de la religion, parce qu'un libre-penseur, 
iùt-il prince, se sent bien petit et bien 
tremblant en présence de la mort. Ce
pendant, ce serait une erreur de croire 
que de telles doctrines puissent être 
appliquées vainement. L'histoire ensei
gne que la démocratie césarisme, maté
rialiste et libre-penseuse, a été unifor
mément l'état des peuples en décadence. 

Mais poursuivons. 
Ce système politique, fait remarquer 

M. le prince Napoléon, ne saurait être 
assuré à la France que par la Républi
que ou l'Empire, entre lesquels, —nous 
laissons la parole au prince — beaucoup 
de Français, quoi qu'en disent les jour
naux, ne font d'autre différence que celle 
du nom, quand ils en font une. Mais, 
quel malheur i on ne voit que deux hom
mes qui aient assez de prestige pour 
fonder la République, M". Thiers et M. 
Gambetta; et, des deux, M. Thiers est 
trop vieux, M. Gambetta trop incapable. 
La disette d'hommes est la même 
parmi les impérialistes. M. Rouher, dit 
M. le prince Napoléon, sera longtemps 
encore le chef du parti impérialiste. Or, 
qu'est-ce que M. Rouher? se demande 
le prince. M. Rouher est l'avocat de la 
guerre du Mexique. M. Rouher est l'a
vocat du pouvoir temporel. M. Rouher 
est l'un de ces conseillers du second 
Empire, dont les fautes, dit le prince, 
ont ménagea la France les désastres de 
1870. Et puis, ajoute le prince, quand 
même, ce qui est douteux, un plébiscite 
ou un coup d'Etat restaurerait l'Empire, 
où serait l'empereur ? Serait-ce le fils 
de Napoléon III, un enfant de dix-huit 
ans? Non, conclue-t-il : ce qui manque 
à l'Empire, pour être restauré, et ce qui 
lui manquera, c'est un empereur 1 de 
même que ce qui manque à la Républi
que, pour s'établir, et ce qui lui man* 
quera, c'est un président 1 

Sommes-nous donc condamnés au 
provisoire ? 

Non. 
Ici, le correspondant de la Perseve-

ranza prend le ton solennel de Bossuet 
traçant le portrait de Gromwell. « Un 
homme, cependant, écrit-il, s'est jeté, 
il ya quelques mois, avec assez d'éclat, 
au travers des partis, pour donner lieu 
de croire qu'il avait entrevu ce rôle (le 
rôle de maître démocrate césarien, 
matérialiste et libre-penseur de la Fran
ce,) au moment où la conspiration, 
(c'est le terme consacré) tendant à réta
blir la monarchie au profit du comte de 
Chambord, semblait sur le point de 
réussir, il descendit dans l'arène (tel un 
héros d'Homère l ) et lança. . . . un 
manifeste dans lequel il conviait tous les 
partisans de la souveraineté nationale, 
républicains ou bonapartistes, à se 

f liguer en commun. Il prit de nouveau 
la parole, quand l'Assemblée enleva aux 
municipalités le droit de nommer leurs 
maires. La dernière lois qu'il a exprimé 
publiquement son opinion, ça été pour 
dire dans un journal orléaniste ( le 
Journal de Paris)) qu'il ne reconnais-

! sait qu'un seul souverain, le suffrage 
' universel. Les uns prétendent que c'est 

un Néron; les autres, en petit nombre, 
(admirez quelle modestie I) qu'il serait 
de taille à jouer le rôle de Washington. 
M. Guizot aurait dit de lui qu'il est 
appelé aux plus hautes destinées. Cet 
homme ! . . . c'est le prince Napoléon. » 

Le prince Napoléon est-il partisan de 
l'Empire ou de la République ? se de
mande le correspondant du journal 
milanais, après avoir tracé le portrait 
qu'on vient de lire. Il ne l'a pas dit 
jusqu'ici, répond-il. Mais beaucoup de 
Français, comme le prince le faisait 
remarquer plus haut, ne faisant, entre 
l'Empire et la République, d'autre diffé
rence que celle du nom, et voulant un 
gouvernement tel qu'on sait, le prince 
est prêt. Empereur ou président I II 
prendra le titre qu'on voudra. 

Voilà le programme du « document 
remarquable * publie par la Perseve-
ranza de Milan et reproduit par la 
Volonté nationale de Saint-Jean-d'An-
gély^ 

On lit dans la Journal de Paris : 
« La prochaine livraison de la Revue du 

Deux-Mondes contiendra un article de M. le 
comte de Paris. 

> Cet article fait partie d'un travail plus 
considérable qui doit paraître prochaine* 
ment. » 

M. le maréchal Mac-Mahon est, parait-il, 
peu satisfait de la teneur du document 
publié par le Times. 

M. le vicomte d Harcourt manifeste, de son 
côté, le plus vif mécontentement. 

Plusieurs journaux parlent de l'arrivée à 
Paris de M. le baron de Damas, délégué du 
comte de Chambord. 

Or, M. le baron da Damas est mort il y 
a une trentaine d'années. 

Quant à M. le vicomte de Damas, l'hono
rable président du conseil des pèlerinages, 
il n'a pas quitté Paris, où il réside toute 
l'année. 

M. le comte de Chandordy, notre ambas
sadeur en Suisse, lequel se trouvait depuis 
Selques jours à Paris, est reparti hier pour 

rne. On dit que son départ est motivé par 
un nouvel incident.diplomatique qui serait 
survenu entre le Conseil fédérai et le gou
vernement pontifical. 

On parle d'une entrevue récente entre le 
prince de Hohenlohe, ambassadeur d'Alle
magne, et M. Thiers. 

Le prince Orloff aurait eu aussi une con
férence avec M. Thiers. 

LETTRE DE VERSAILLES 
(Correspondance particulier» au Journal 

de Roubaix) 
Versailles, le 23 juin 1874. 

Je ne saurais trop insister sur le désastreux 
effet produit dans le monde politique par 
l'article du limes dont je vous parlais hier 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
b « * m 
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LE 

CHATEAU DES GLAÏEULS 
VI 

Bientôt il se trouva au-dessus de la 
petite ville de Remilly ; il s'arrêta et ne 
tarda point à revoir au bat* du coteau, 
au fond d'un chemin creux qui conduit 
à l'église,le cortège qu'il avait devancé. 

Il n'est pas de deuil dont le spectacle 
parle plus à l'âme qu'un enterrement qui 
passe ainsi à travers champs, le long 
des haies chargées de feuillages et de 
fleurs, suivie d'une foule recueillie, 
tandis que le silence s'emplit de la voix 
mélancolique des cloches. 

Hector reprit sa marche en se dissi
mulant derrière les clôtures, se rap
procha du cortège et de l'église, qui est 
située presque à l'entrée de Remilly. 

Là, il s'arrêla encore. 
Quel était son dessein ? Voulait-il 

rejoindre le cortège, entrer à l'église ?... 
Mais son apparition inattendue eûl pro
duit une sensation fâcheuse et troublé 
le recueillement de l'assistance. Il le 
pensa sans doute,et il s'assit sur l'herbe, 
non loin du chemin... ce chemin où il 
avait si souvent donné le bras à sa mère 
pour aller à la raessae. 

De là il pouvait entendre les chants 
funèbres et assister en esprit à la céré-

Prèsd'uneheure s'écoula. Abîmé dans 
ses réflexions, Hector oubliait le temps, 
quand le tintement de la cloche l'avertit 
du départ pour le cimetière. On allait 
passer de nouveau prés de lui. Il fut 
debout aussitôt, et, la tête découverte, 
attendit. 

Le moment était venu d'exécuter la 
résolution qu'il avait prise. 

S'il était resté aux Glaïeuls, c'était 
afin de pouvoir remplir envers sa mère 
un dernier devoir. 

Et lorsque la tète du cortège se fut 
avancée en face des buissons qui, jus
que-là, l'avaient dérobé aux regards, il 
descendit à pas lents, la tête haute, les 
yeux baissés, et alla prendre sa place 
derrière le cercueil. 

Il se trouva près de Berthier, et 
quelques personnes seulement s'aperçu
rent de sa présence. Les femmes formant 
les derniers rangs,Lucile ne le vit point, 
et ce ne fut que longtemps après, en 
entrant au cimetière, qu'elle apprit ce 
qui s'était passé. 

« C'est très-bien, disait-on. C'est d'un 
bon fils-. C'est d'un homme de cœur. » 

Et ces éloges chu< notés près d'elle la 
faisaient frémir d'orgueil. Hector se 
rehabilitait dans l'opinion. 

Lanouvelledesa fuite élait découragé 
les meilleurs amis de sa famille. Ses 
ennemis,qui l'avaient tout d'abord traité 
d'escroc et de lâche, revenaient sur un 
jugement trop Révère. 

Cependant, qu'en pensaient les auto
rités qui assistaient à l'enterrement? 

r . . . » . . < • • • ' . T .. , : i . ~ -

retrouva près d'Hector. 
Elle sortit avec lui du cimetière, 

sans avoirlaforced'échanger unseulmot. 
A la porte de l'enc'os funèbre, le comte 

deChampreux reconnut le commissaire. 
Il alla à lui, le salua et lui dit : 

« Maintenant, Monsieur, je suis prêt 
à vous suivre. » 

Puis, se tournant vers Lucile, il la 
salua de la main en murmurant : 

< Adieu I > 
Quelques mois plus tard, le comte de 

Champreux était condamné à un an de 
prison. . 

VII 
« Quel dommage I disait un jour M. 

Berthier. Un si bon cœur, un esprit si 
distingué... car on dit qu'il a du talent, 
et le voilà perdu sans ressources. 

— N'exagérez-vous pas? repartit sa 
pupille. Hector n'a pas trente-cinq ans. 
Il est jeune, il a du talent et une expé
rience du monde qui lui coûte trop cher 
pour qu'elle soit perdue. 

— Mais de l'argent? 
— I l'en trouvera. Ne peut-il se marier ? 
— Il est permis d'en douter. 
— Ce n'était pas l'opinion de sa mère. 
— Mm» de Champreux avait pour son 

fils une tendresse aveugle. 
— Si j'étais votre fille? 
— Vous êtes ma fille, chère enfant. 
— Et s'il vous demandait ma main ? 
— Je refuserais. 
— Et s i . . . je l'aimais? » 
A cette audace, le vieux tuteur répon

dit avec fermeté : 

je le déplorerais, je vous plaindrais, 
mais je ne commettrais pas l'insigne 
faiblesse de vous donner mon consente
ment. » 

La jeune fille pâlit en entendant cet 
arrêt. Elle n'avait plus qu'à choisir entre 
la résistance et la résignation. 

Un moment elle garda le silence, puis 
elle ajouta : 

< Eh bien 1 . . . j'attendrai 1 . . . » 
Un an s'écoula, et un beau jour du 

mois d'août 1866, comme Berthier se 
plaignait de la fatigue : 

« Consolez-vous, lui dit Lucile, nous 
allons être deux pour vous distraire. 
Hector sera bientôt de retour. 

— Hector I fît le vieillard en tres
saillant. 

•— Ah 1 vous l'aviez oublié. Il doit 
sortir dans huit jours. Vous n'en avez 
pas l'air enchanté. Je dois lui écrire. 
Que lui dirai-je ? Que nous l'attendons, 
ou que nous irons au-devant de lui? 

— Quelle folie 1 
— Il me semble qu'il serait convena

ble, à nous, ses seuls amis, d'aller lui 
tendre la main au moment où il franchira 
le seuil de la prison. 

— Jamais 1 Une telle démarche serait 
compromettante. J'accueillerai M. de 
Champreux chez moi, comme fils d'an
ciens amis et comme votre cousin, mais 
je désire mettre dans cet accueil cordial 
certaine réserve, et je vous prie de 
régler votre conduite sur la mienne. Je 
vois avec peine, Lucile, que, depuis un 
an, vous avez gardé les mêmes senti-

f opinion n'a point varié. 
— Je le regrette, Monsieur, répondit 

la jeune fille avec raideur; votre opiaion 
sera toujours aussi précieuse que res
pectable ; mais fussiez-vous mon père, 
je ne saurais m'y ranger aujeurd hui. 
Depuis un an, j'ai pu réfléchir et com
parer le mérite des différents préten
dants que vous m'avez indiqués.Si donc 
le comte Hector consent à m épouser, les 
vœux de Mme de Champreux s accompli
ront .— Sur ces mots,elle se retira. 

VIII 
De tous les édifices de Paris, il n'en 

est pas de plus sombre et de plus 
sinistre aspect que Mazas ; il a la 
physionomie de l'emploi, et le boulevard 
auquel il donne son nom est triste et 
presque désert. 

Cependant, pour le prisonnier libéré, 
au moment où il franchit vers la ville la 

Srande porte de Mazas, ce boulevard 
oit avoir un aspect ravissant. 
Le 18 août 1866, à huit heures du 

matin, la grande porte s'ouvrit, et, se 
détachant sur un groupe de gardiens, 
un libéré apparut. 

En même temps, un fiacre arrivait, 
s'arrêtait au bord du trottoir, et une 
jeune femme en descendait aussitôt. 

Avant oui'ellle eût relevé sa voilette, 
Hector l'avait reconnue et la serrait dans 
ses bras. 

« Que je vous aime d'être venue I 
s'écria-l-iî. Mais vous êtes seule ? 

— Seule. 
— M. Berthier?... 
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